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DÉMARCHES n Ce que les Loirétains ont besoin de savoir à l’heure de remplir leur déclaration de revenus 2022

Impôts : les déclarations sont ouvertes

Caroline Bozec
caroline.bozec@centrefrance.com

I sabelle Godard-Devau-
jany et Guillaume Dra-
no, directrice régionale

des Finances publiques et
directeur du pôle gestion
fiscale, donnent des clefs
aux contribuables inquiets.

n Les dates. La déclara-
tion en ligne est d’ores et
déjà ouverte, et peut être
effectuée jusqu’au 1er juin.
Version papier, les docu-

ments « sont en cours
d’acheminement ». La date
limite est fixée au 22 mai.

n Les nouveautés. Le pla-
fond des heures supplé-
mentaires exonérées d’im-
pôt a été revu à la hausse,
de 5.000 à 7.500 euros.
Par ailleurs, les pourboi-

res sont désormais exoné-
rés d’impôt.

n Effectuer sa déclaration
en ligne. On peut créer puis
accéder à son espace parti-
culier sur le site www.im-
pots.gouv.fr ; et ce, soit en
utilisant ses identifiants fis-
caux (numéro fiscal, à re-
trouver sur ses déclarations
précédentes), soit en se
connectant par FranceCon-

nect. « 30 % des Loirétains
bénéficient d’une déclara-
tion automatique : ceux
qui ont une structure de
revenus simple, et dont les
données sont déjà sur le
site. ils n’ont qu’à vérifier
que la somme inscrite est
juste, valider et fermer.
C’est très simple. »

n En cas de question. Plu-
sieurs recours sont offerts
aux Loirétains confrontés à
des difficultés lors de leur
déclaration.
- Le coup de fil. Un nu-

méro national (prix d’un
appel local) est ouvert, du
l und i au v end re d i d e
8 h 30 à 19 heures, jusqu’à
fin mai : le 0809.401.401.
« Un nombre important
d’agents ont été mobilisés,
c’est la meilleure chance
d’obtenir une réponse.
Beaucoup plus que de res-
sortir un vieux numéro
qu’on avait gardé des an-
nées précédentes. »
On peut aussi laisser son

c o d e p o s t a l a u
09.71.75.43.64 : un agent
des Finances publiques du
Loiret rappellera dans les
deux jours.
- La messagerie. On peut

envoyer des messages sé-
curisés depuis son espace
en ligne, et recevoir une
réponse « dans les jours
qui suivent ».

- Les Maisons France ser-
vices. Elles sont au nombre
de 23 dans tout le Loiret.
« Soit l’agent du guichet,
dans la majorité des cas,
peut répondre à vos ques-
tions ; soit il contacte le
service des impôts pour
vous obtenir une réponse
rapidement ».
- Le centre des finances

pub l i qu e s , à Or l é an s .
« Ceux qui veulent vrai-
ment s’y rendre y sont tou-
jours accueillis, le matin.
Mais sauf à aimer faire la
queue, on leur conseille de
prendre rendez-vous (sur
l’espace particulier) pour
gagner du temps, et arriver
au rendez-vous préparé. »
Les travaux en cours en
rendent d’ailleurs l’accès et
le stationnement difficiles.

n Les réductions d’impôts.
Ce qui re lève du Cesu
(emplois à domicile) est
normalement déjà inscrit
en ligne, dans le cadre de
la déclaration automati-
que. Il faut en revanche
entrer soi-même ses dons
et cotisations (parti, syndi-
cat…).
« L’impôt sur le revenu se

fait à la source. Mais pour
les dons et cotisations, il y
a un décalage. On déclare
ceux de l’année précéden-
te, de 2022. Il y aura en-
suite une avance sur les

retours d’impôts en jan-
vier, puis une régularisa-
tion en cours d’année. »

n Gare aux arnaques. À
savoir : jamais les Finances
publiques ne démarche-
ront les contribuables pour
leur demander leur numé-
ro de carte bleue, leur nu-
méro fiscal, ni leurs identi-
fiants.

n Droit à l’erreur. « La dé-
claration ne doit pas stres-
ser les gens. Il y a un droit
à l’erreur : on peut revenir
sur sa déclaration jusqu’au
1er juin ; et même après,
envoyer un message recti-
ficatif… » n

n EN CHIFFRES

393.013
foyers fiscaux existent
dan s l e L o i r e t , don t
51,58 % imposables.

334.338
contribuables effectuent
leur déclaration en ligne
( 8 6 % , p o u r u n e
mo y e n n e n a t i o n a l e
autour de 80 %).

583 millions
To t a l , e n e u r o s , d e
l ’ impôt sur le revenu
recouvré dans le Loiret
en 2021.

Avec le retour du printemps
revient, beaucoup moins
appréciée, la déclaration
annuelle des revenus. Très
souvent effectuée en ligne.

CONTACT. 23 Maisons France services sur le territoire du Loiret.

LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 0,28 ; Orléans, -0,26 ; Blois,
-0,73. Prévues aujourd’hui : Gien,
0,33 ; Orléans, -0,15 ; Blois, -0,68.
Prévues demain : Gien : 0,25 ;
Orléans, -0,15 ; Blois, -0,65.
(www.vigicrues.gouv.fr)

Le Conseil départemental
du Loiret et le Comité dé-
partemental olympique et
sportif du Loiret ont organi-
sé la quatrième édition des
Trophées de la jeunesse, à
la grande halle du château
de Chamerolles.
Cet événement, initiale-

ment prévu en décembre
2022, avait été reporté à la
suite des intempéries qui
sévissaient dans la région
ce jour-là. Il a pour objec-
tif de récompenser les jeu-
nes sportifs du départe-
ment qui, lors de l’année
écoulée, ont réalisé de très
belles performances.
La soirée était parrainée

par Faustine Clapier, de la
Fédération française d’es-

crime et Adib El Sarakby,
membre de la Fédération
française d’équitation, qui
pratique le para-dressage.
Tous deux sont des partici-
pants potentiels aux Jeux
de Paris 2024. Tour à tour,
les lauréats ont été présen-
tés par Alain Boyer, prési-
dent du Comité. Ont ainsi
été mis en lumière des
jeunes talentueux issus
aussi bien du monde sco-
laire, de l’école à l’univer-
sité, que des structures fé-
dérales olympiques ou
non. Un large éventail de
disciplines était représen-
té : échecs, tir à l’arc, ath-
lét isme, techniques de
randonnée équestre en

n À SAVOIR

INCENDIES n Le député Renaissance
Anthony Brosse en première ligne
Le député de la cinquième circonscription, Anthony
Brosse, qui est membre du conseil supérieur de la forêt
et du bois, et coprésident du groupe d’études forêt et fi-
lière bois à l’Assemblée nationale, a été nommé rappor-
teur pour la commission du développement durable et
de l’aménagement du territoire sur la proposition de loi
visant à renforcer la prévention et la lutte contre l’inten-
sification et l’extension du risque incendie. Début mai, il
auditionnera les acteurs de la forêt afin de mieux com-
prendre leurs besoins. L’examen du texte est prévu dans
l’hémicycle les 15, 16 et 17 mai. Dans un contexte de sé-
cheresse prononcée et précoce, l’objectif est d’aboutir à
un texte de loi avant l’été. n

FERROVIAIRE n Réunion publique de Star 45
Star 45, association militant pour la réouverture aux
voyageurs de la ligne ferroviaire Orléans - Châteauneuf-
sur-Loire, organise, avec l’ancien maire de Saran, Michel
Guérin, une réunion publique, vendredi, à 18 h 30, à la
salle des fêtes de Darvoy. L’objectif est de faire le point
sur le dossier et de proposer quelques initiatives pour
les mois à venir. n

RETRAITES n « Un précédent est créé »
Jean-Pierre Sueur, sénateur socialiste du Loiret et ancien
président de la commission des lois au Sénat, regrette
l’avis rendu par le Conseil constitutionnel au sujet de la
réforme des retraites. Outre le fait que « les sages » ont
retoqué « toutes les mesures sociales inclues dans le tex-
te », le parlementaire souligne qu’« un précédent est
créé » avec l’acceptation du recours à l’article 47 de la
Constitution alors qu’il ne devrait concerner que des
lois de finance. Car « dès lors que cette pratique est vali-
dée par le Conseil constitutionnel, la procédure instau-
rée par l’article 47 peut s’appliquer à tout projet de loi »,
prévient Jean-Pierre Sueur. n

équitation, saut à la per-
che, aviron, marche athlé-
tique, bowling, freestyle,
badminton, gymnastique,
haltérophilie.
Les jeunes ont reçu un

objet réalisé par une en-
treprise d’insertion, à par-
tir de bois de palettes re-
c y c l é e s , a i n s i qu e de
nombreux cadeaux et car-
tes cadeaux.
Le prochain événement

organisé par le Comité
olympique et le Départe-
ment, c’est la Loirétaine,
les 13 et 14 mai dans le
parc de Châteauneuf-sur-
Loire, un événement spor-
tif destiné aussi bien aux
familles qu’aux athlètes
confirmés. n

LAURÉATS. Les jeunes récompensés, en présence de leur parrain et de leur marraine.

SPORT n Le regard vers les Jeux olympiques

Des jeunes performants

n EN BREF

SANTÉ n Les kinés
vont manifester
devant la CPAM
Les représentants des plus
de 540 kinésithérapeutes
libéraux du Loiret rencon-
treront la direction de la
CPAM, demain matin, an-
noncent les représentants
des kinés. « La profession
souhaite que les négocia-
t ions conventionnel les
soient réouvertes », indi-
quent-ils.
Après un an de négocia-
tions sur la convention de
la profession avec l’Assu-
rance-maladie, ils se sont
opposés à un avenant qui
propose, selon eux, « un
durcissement violent de la
régulation démographique,
contre-productif vis-à-vis
des objectifs démographi-
ques et délétère quant à
l’attractivité de la profes-
sion. »
La profession demande un
effort sur les rémunéra-
tions « alors que les kiné-
sithérapeutes subissent de
plein fouet les effets de
l’inflation comme le reste
de la population, prévien-
nent-ils. L’acte n’ayant pas
augmenté depuis plus de
dix ans, la rémunération
moyenne des kinésithéra-
peutes a reculé de 24 %,
en comparant avec l’infla-
tion depuis quinze ans. » n

larepsante@centrefrance.com

prend soin de

vous
Envoyez
vos questions à :

En parallèle, les propriétaires immobiliers doivent se
souvenir qu’ils ont jusqu’au 30 juin pour indiquer l’adresse
qu’ils occupent et, le cas échéant, leurs adresses occupées
par des locataires. « C’est très important, car c’est grâce à
cela que l’on peut bénéficier de l’exonération de la taxe
d’habitation, qui ne s’applique pas aux maisons
secondaires », explique Guillaume Drano. Remplir la
démarche permet d’échapper à l’amende, mais aussi au
risque de recevoir un avis de taxe d’habitation (soi-même ou
ses locataires) et devoir se lancer dans des réclamations.
La démarche est simple, « en un clic », sur l’espace sécurisé,
à l’onglet « Gérer mes biens immobiliers ».

n À ne pas oublier


